ARRETE n° 1048 CM du 11 juillet 2003 modifiant l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 instituant la réglementation relative à la comptabilité des engagements.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-205 du 23novembre 1995 modifiée portant réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 404 CM du 15 avril 1997 instituant la réglementation relative à la comptabilité des engagements ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 juin 2003,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 7 de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé, les mots “marchés à commande” sont remplacés par les mots “marchés à bons de commande comportant un seuil minimum et un seuil maximum”.

Art. 2.— A l’article 8 de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé, les mots “marché(s) de clientèle” sont remplacés par les mots “marchés à bons de commande ne comportant pas de seuil”.

Art. 3.— L’article 10, 2e alinéa, de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

“Toutefois, en début d’exercice, les engagements provisionnels ne peuvent dépasser 50% des crédits délégués au niveau de chaque article, jusqu’à ce que le report des engagements de l’année précédente soit réalisé.”

Art. 4.— A l’article 11 de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé, les mots “la dépense est répétitive, obligatoire ou prévisible d’une année sur l’autre : ce critère vise les dépenses résultant inéluctablement d’un acte juridique antérieur au 1er janvier de l’année en cours” sont supprimés.

Art. 5.— A l’article 12, 1er tiret de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé, les mots “l’année de leur passation” sont supprimés.

Art. 6.— L’article 14 de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé est supprimé.

Art. 7.— Aux articles 18, 20, 21, 22 et 24 de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé, les mots “affectation d’autorisation de programme” sont remplacés par les mots “autorisations d’engagements”.

Art. 8.— L’article 19 de l’arrêté n°404 CM du 15 avril 1997 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Art.19.— Les autorisations d’engagement ne peuvent être supérieures au montant des autorisations de programme sur lesquelles elles s’imputent.”

Art. 9.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 juillet 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.
